
  

 
 
 
 
 
 
En vertu de la loi sur l'organisation gérontologique du 16 juin 2010 et de l'ordonnance sur 
l'organisation gérontologique du 14 décembre 2010, 
 
Les institutions suivantes bénéficient d'une autorisation d'exploiter (AE) : 
 

Établissement  Type d'AE 

Résidence Claire-Fontaine  EMS 

Résidence Les Cerisiers  EMS 

Fondation Clair-Logis EMS 

Foyer St-Ursanne SA EMS 

Résidence La Sorne  EMS 

Résidence La Courtine  EMS, LAT 

Résidence Les Chevrières EMS, UVP 

Résidence Le Genevrier  EMS, UVP 

Résidence Les Pins   EMS, UVP 

Résidence La Jardinerie EMS, UVP 

Hôpital du Jura  EMS, UVP, LAT 

Foyer Les Planchettes EMS, UVP, LAT 

Fondation pour l’aide et les soins à domicile SSAD 

Ligue pulmonaire jurassienne SSAD 

SIANA 24 SSAD 

CESAM SSAD 

Résidence L’Emeraude  App. protégés, SSAD 

Résidence Les Carrelles  App. protégés, SSAD 

Résidence Les Marguerites App. protégés, SSAD 

Domaine La Jardinerie  App. protégés, SSAD 

Domaine La Sorne App. protégés, SSAD 

Centre de jour La Valse du Temps Centre de jour, SSAD 

Centre de jour Les Marguerites  Centre de jour 

Centre de jour Au Bois Husson Centre de jour 

Centre de jour Sur la Doux Centre de jour 

Centre de jour Part’Age Centre de jour 

 
Les institutions suivantes sont reconnues d’utilité publique (RUP) : 
 

Établissement  Type de RUP 

Résidence Claire-Fontaine EMS 

Résidence Les Cerisiers EMS 

Fondation Clair-Logis EMS 

Résidence Le Genevrier EMS, UVP 

Résidence Les Pins EMS, UVP 

Résidence La Courtine EMS, LAT 

Hôpital du Jura  EMS, UVP, LAT 

Foyer Les Planchettes EMS, UVP, LAT 

Fondation pour l’aide et les soins à domicile SSAD 

Ligue pulmonaire jurassienne SSAD 

Résidence Les Marguerites App. protégés, SSAD 

Centre de jour La Valse du Temps Centre de jour, SSAD 

Centre de jour Les Marguerites Centre de jour 

Centre de jour Au Bois Husson Centre de jour 

Centre de jour Sur la Doux Centre de jour 

Centre de jour Part’Age Centre de jour  
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